
PRODUCTEURS LAITIERS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
 29, chemin Milkboard, Roachville (Nouveau-Brunswick) E4G 2G7 

Téléphone : 506-432-4330    Télécopieur : 506-432-4333 
 

 

 
 
Renseignements sur le producteur   
Nom légal du producteur : (tel qu’il apparaît sur l’état de compte et dans les dossiers  des PLNB)     Licence no : 
              
 
Type de propriété :  ❒ Individu ❒ Partenariat  ❒ Corporation ❒ Autre  
 
Chaque personne doit remplir un formulaire de représentant d’affaire pour confirmer à qui appartient la licence. Les partenariats et les corporations 
doivent remplir un formulaire de représentant d’affaire et y joindre une lettre d’un avocat ou d’un comptable agréé dans laquelle il est indiqué que 
la licence est la propriété d’une entreprise ou d’un partenariat enregistré au Nouveau-Brunswick et qui énumère les administrateurs et les dirigeants 
qui ont l’autorité de lier la corporation.   
Adresse de la ferme titulaire de la licence : indiquer l’adresse de voirie de la ferme (obligatoire) et/ou les coordonnées de GPS  
Ville Province              Code postal        Tél.       Téléc.       Courriel                   Coordonnées GPS  
 
 
Adresse postale : si elle diffère de l’adresse ci-dessus (p. ex. : case postale) 
Ville Province  Code postal  Tél. Téléc.  Courriel   
 
 
Je, ____________________________, propriétaire unique, consent à nommer le ou les représentants d’affaire suivants pour faire des 
affaires avec les PLNB au nom de la ferme susnommée et à nommer le représentant ayant le droit de vote suivant pour représenter la 
ferme aux élections et aux réunions des PLNB. 
Je/Nous, ____________________________, le représentant/les représentants ayant été légalement désigné(s) pour représenter le 
partenariat ou la corporation et ayant remis aux PLNB les documents juridiques qui identifient les administrateurs et les dirigeants de 
l’entité qui ont approuvé ma/notre nomination, conviens/convenons de nommer le ou les représentants d’affaires suivants pour faire 
des affaires avec les PLNB au nom de la ferme susmentionnée et conviens/convenons également de nommer le représentant ayant le 
droit de vote suivant pour représenter la ferme aux élections et aux réunions des PLNB. 
 
Renseignements sur les représentants d’affaire   
Représentant(s) d’affaire :  
    Nom Ville Province  Code postal Tél. Téléc.  Courriel    
1. 
 
2. 
Indiquer si le Conseil doit obtenir l’approbation collective de plus d’un représentant, ou uniquement l’approbation de l’un des deux représentants : 
 
         Collective   �  (signature des deux représentants d’affaires)      OU             Individuelle  �  (signature de l’un des deux représentants d’affaire) 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, j’accepte la désignation.  ____________________________________              __________________________________ 
       Signature du représentant d’affaire no 1                 Signature du représentant d’affaire no 2 
 
 
Renseignements sur le représentant ayant le droit de vote   
Nom du représentant ayant le droit de vote :           
 
Coordonnées du représentant ayant le droit de vote (si elles diffèrent de celles-ci-dessus) :  
Ville Province  Code postal Tél.  Téléc.  Courriel    
 
 
Le représentant ayant le droit de vote est nommé dans les affaires qui concernent les activités des Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick et du 
comité laitier local, à savoir occuper un poste à titre de membre des Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick ou du comité laitier local, signer les 
déclarations de candidature, voter à l’élection et assister aux assemblées générales du comité laitier local et voter à une telle assemblée. La 
nomination reste en vigueur jusqu’à présentation d’un avis écrit remis aux Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick par le représentant d’affaire 
de la ferme nommée aux présentes; toute nomination précédente est annulée par les présentes. 
 
PAR LES PRÉSENTES, j’accepte la désignation.                               ________________________________________________________ 
       Signature du représentant ayant le droit de vote 
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